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Erwägungen

E. 1
Dans les limites de leur domaine de compétence, les assureurs et les organes d’exécution
des diverses assurances sociales sont tenus de renseigner les personnes intéressées sur leurs
droits et obligations.

E. 2
Chacun a le droit d’être conseillé, en principe gratuitement, sur ses droits et obligations.
Sont compétents pour cela les assureurs à l’égard desquels les intéressés doivent faire valoir
leurs droits ou remplir leurs obligations. Le Conseil fédéral peut prévoir la perception
d’émoluments et en fixer le tarif pour les consultations qui nécessitent des recherches
coûteuses.

E. 3
Si un assureur constate qu’un assuré ou ses proches ont droit à des prestations d’autres
assurances sociales, il les en informe sans retard" ; Que le but du conseil visé à l'art. 27 al. 2
LPGA est de permettre à la personne intéressée d'adopter un comportement dont les effets
juridiques cadrent avec les exigences posées par le législateur pour que se réalise le droit à
la prestation (Jacques-André SCHNEIDER, Informations et conseils à l'assuré dans les
assurances sociales: le tournant de la LPGA in Revue suisse des assurances sociales et de la
prévoyance professionnelle, organe pour les publications officielles de la Conférence des
autorités cantonales de surveillance LPP, Ed. Stämpfli Verlag AG, Berne 2007, p. 80) ; Que
s'agissant du devoir de conseils des assureurs (art. 27 al. 2 LPGA), l'assureur doit rendre la
personne assurée attentive au fait que son comportement pourrait mettre en péril la
réalisation de l'une des conditions du droit aux prestations (ATF 131 V 472) ; Que le
Tribunal fédéral des assurances a largement repris les travaux législatifs et doctrinaux
relatifs à l'art. 27 LPGA, mais n'en a pas déterminé l'étendue ; qu'il a cependant estimé que
dans le cadre de l'art. 27 al. 2 LPGA, l'assureur devait rendre la personne assurée attentive
au fait que son comportement pourrait mettre en péril la réalisation de l'une des conditions
du droit aux prestations (ATF 131 V 472 ) et qu'il n'existait pas de motif évident
d'abandonner l'assimilation de la violation d'un devoir légal de renseigner à une déclaration
erronée après la codification d'une telle obligation dans la LPGA (ATF 131 V 472 consid. 4
et 5) ; Qu'il a précisé qu'aucun devoir de renseignement ou de conseil au sens de l'art. 27
LPGA n'incombe à l'institution d'assurance tant qu'elle ne peut pas, en prêtant l'attention
usuelle, reconnaître que la personne assurée se trouve dans une situation dans laquelle elle
risque de perdre son droit aux prestations (ATF 133 V 249 consid. 7.2) ; Que dans un arrêt
rendu le 20 septembre 2006 en la cause C. 318/2005, il a traité le cas d'un assuré qui
reprochait à l'assurance de ne pas l'avoir informé de ce qu'il devait continuer à effectuer des
recherches d'emploi alors qu'il avait été engagé par une organisation internationale à plein



temps pour un salaire inférieur à ses indemnités de chômage ; qu'il a jugé qu'il incombait à
cet assuré, en cas de doute, de se renseigner, qu'en effet, au bénéfice d'indemnités
compensatoires, il ne pouvait raisonnablement considérer qu'il était délié de son obligation
de trouver un emploi convenable ; que le TF retient ainsi, dans le cadre de l'application de
l'art. 27 LPGA, le devoir pour l'assuré de faire preuve de diligence ; Qu'il y a lieu de
constater en l'espèce que le Dr C__________ a précisément expliqué à l'assurée que
l'intervention serait pratiquée à titre préventif ; Qu'il appartenait dès lors à celle-ci de
s'informer plus précisément sur la façon dont la prise en charge de son hospitalisation serait
effectuée ; Que le recours est en conséquence rejeté ;
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